
 L’ASSOCIATION TERRE DE LIENS  
LANGUEDOC-ROUSSILLON 

Base citoyenne et force vive, l’association territoriale fait vivre localement le Mouvement Terre de 
Liens, en s'appuyant sur un projet et des orientations prioritaires définis par la Charte Terre de 
Liens et le conseil d'administration (CA). 

Au niveau de la grande région Occitanie, Terre de Liens Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées ont 
choisi de conserver 2 associations territoriales distinctes par souci de proximité entre adhérents et 
actions. Elles ont néanmoins une structure commune Terre de Liens en Occitanie. Chaque AT a son 
fonctionnement propre. 

 

L'organisation en Languedoc-Roussillon 
- 1 Conseil d’Administration (CA) régional élu en Assemblée Générale (AG), les mandats sont de 3 
ans renouvelables. 
Instance de débats, il définit les grandes orientations annuelles, en assure le suivi avec les salariés 

et participe aux instances nationales, 
-1 Bureau qui se réunit tous les mois : il gère les affaires quotidiennes de l'association. 
-1 Comité d’Engagement Régional, composé des membres du CA, se réunit une fois par mois. 
II analyse et prend des décisions sur l'accompagnement des projets d'acquisition de fermes, sur des 

projets de partenariat, le suivi des fermes. 
- des groupes départementaux : mettent en œuvre une dynamique locale, au plus près de chacun, 
forment des groupes d’action, organisent des rencontres régulières entre bénévoles. 
- des adhérents : soutiennent l’association d’un point de vue financier et politique 

- des bénévoles :  soutiennent l’association par la réalisation de missions (cf fiche détaillée) 
- des animateurs départementaux salariés 
- 1 directrice salariée qui coordonne les animateurs et les actions pour le Languedoc-Roussillon et 
assure le lien avec Occitanie et tout le mouvement 

 
Des rendez-vous réguliers donnent du sens et du dynamisme à la vie associative : formations, 
Assemblée Générale annuelle, réunions départementales, rencontres et rendez-vous entre bénévoles, 
participation à des actions et groupes divers 
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